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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-AMBROISE-DE-KILDARE 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-

Ambroise-de-Kildare, tenue le lundi 20 décembre 2021, à 19 h 30, en présentiel, à la 
salle communautaire Gilles-Courchesne, située au 750, rue Principale, à laquelle 
étaient présents : 
 
Le maire, monsieur Michel Dupuis. 
 

Mesdames les conseillères et messieurs les conseillers : 

Joachim Larochelle-Courchesne District numéro 1 
Annie Neveu District numéro 2 
Roxane Perreault District numéro 3 
Frédéric Bourgeois District numéro 4 
Éliane Neveu District numéro 5 
Jean Lemieux District numéro 6 
 

Était également présent : 

Monsieur René Charbonneau, directeur général et secrétaire-trésorier 

 
 
 
 
1. Ouverture de la séance et constat du quorum 

 
Monsieur le Maire amorce la séance par un moment de réflexion et constate 
le quorum. 
 
 

2. Adoption de l’ordre du jour 
 

301-12-2021 Sur la proposition de M. Jean Lemieux, 
Appuyée par Mme Roxane Perreault, 
 
Il est unanimement résolu par les conseillers que l’ordre du jour de la présente 
séance soit adopté, comme présenté. 
 
1- Ouverture de la séance et constat du quorum 

2- Adoption de l’ordre du jour 

3- Présentation, questions et adoption du budget 2022 

4- Présentation, questions et adoption du programme triennal d’immobilisation 
2022-2024 

 
 

3. Présentation, questions et adoption du budget 2022 
 

302-12-2021 ATTENDU  la présentation des prévisions budgétaires des revenus et des 
dépenses de la Municipalité de Saint-Ambroise-de-Kildare pour 
l’année 2022; 

Prévisions budgétaires 2022 
  

 
Revenus 2021 2022 

   
Taxation  4 312 534 $ 4 799 703 $ 

Paiement tenant lieu de taxes 34 800 $ 35 300 $ 
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Subventions et transfert 190 107 $ 132 082 $ 

Services rendus 132 720 $ 125 750 $ 

Droits et licences 288 999 $ 295 500 $ 

   
Total 4 959 160 $ 5 388 335 $ 

   

Dépenses de fonctionnement   
Administration générale 827 440 $ 794 715 $ 

Sécurité publique 747 285 $ 790 950 $ 

Transport 979 295 $ 1 025 040 $ 

Hygiène du milieu 705 756 $ 702 780 $ 

Santé et bien-être 7 345 $ 8 055 $ 

Aménagement, urbanisme et développement 203 760 $ 225 785 $ 

Loisirs et culture 1 049 945 $ 1 098 180 $ 

Frais de financement 342 205 $ 307 050 $ 
 4 863 031 $ 4 952 555 $ 

   
Remboursement en capital 450 125 $ 456 610 $ 

Transfert aux activités d'investissement 468 835 $ 353 800 $ 

Affectations des surplus (836 505 $) (503 997 $) 

Affectation au fonds de roulement 11 900 $ 11 900 $ 

Réserve - chemins 101 774 $ 117 467 $ 

Affectation - chemins (100 000 $)  

   
 96 129 $ 435 780 $ 

 
  

Total 4 959 160 $ 5 388 335 $ 

   
 
ATTENDU QU’ en vertu de l’article 956 du Code municipal, avis public a été 

donné en date du 10 décembre 2021; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de M. Jean Lemieux, 
Appuyée par M. Joachim Larochelle-Courchesne, 
 
Il est unanimement résolu par les conseillers : 

1- Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution; 

2- D’adopter le budget de la Municipalité de Saint-Ambroise-de-Kildare pour 
l’année 2022, prévoyant des dépenses et autres activités financières 
totalisant une somme de 5 388 355 $; 

3- De transmettre, via le bulletin municipal, le budget 2022 de la Municipalité 
à l’ensemble de la population, comme stipulé à l’article 957 du Code 
municipal. 

 
 

4. Présentation, questions et adoption du programme triennal d’immobilisation 
2022-2024 
 

303-12-2021 ATTENDU  la présentation du programme triennal des dépenses en 
immobilisation 2022-2023-2024 de la Municipalité de Saint-
Ambroise-de-Kildare; 
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EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de Mme Roxane Perreault, 
Appuyée par Mme Éliane Neveu, 
 
Il est unanimement résolu par les conseillers : 

1- Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution; 

2- D’adopter le programme triennal des dépenses en immobilisation 2022-
2023-2024 de la Municipalité de Saint-Ambroise-de-Kildare, comme 
présenté : 

2022 2023 2024 Total 
Financement 

F.A.G. 
Fonds 

réservés 
Emprunt Subvention Total 

Projet 1 : Eau – Pompe – Modification à la station d’eau potable 

15 700 $  1 500 000 $ 1 515 700 $ 15 700 $  750 000 $ 750 000 $ 1 515 700 $ 

Projet 2 : Égout – Pompe – Modification à la station d’épuration 

12 000 $  1 300 000 $ 1 312 000 $ 12 000 $  650 000 $ 650 000 $ 1 312 000 $ 

Projet 3 : Loisirs – Réaménagement de la bibliothèque 

 1 300 000 $  1 300 000 $   900 000 $ 400 000 $ 1 300 000 $ 

Projet 4 : Loisirs – Piste cyclable – Relier les 2 périmètres urbains 

3 478 000 $   3 478 000 $ 776 000 $  807 000 $ 1 895 000 $ 3 478 000 $ 

Projet 5 : Loisirs – Aménagements des sentiers 

34 000 $   34 000 $ 34 000 $    34 000 $ 

Projet 6 : Loisirs – Réaménagement du parc des loisirs 

  5 500 000 $ 5 500 000 $   1 500 000 $ 4 000 000 $ 5 500 000 $ 

Projet 7 : Loisirs – Piste pumptrack 

135 000 $   135 000 $ 135 000 $    135 000 $ 

Projet 8 : Loisirs – Aménagement d’une clôture 

18 900 $   18 900 $ 18 900 $    18 900 $ 

Projet 9 : Voirie – Panneau d’affichage de vitesse sur la Route 343 

7 000 $   7 000 $ 7 000 $    7 000 $ 

Projet 10 : Voirie – Tracteur à gazon 

21 500 $   21 500 $ 21 500 $    21 500 $ 

Projet 11 : Voirie – Lame 

14 700 $   14 700 $ 14 700 $    14 700 $ 

Projet 12 : Voirie – Lumières de rues 

95 000 $   95 000 $ 95 000 $    95 000 $ 

Projet 13 : Voirie – Prolongement de trottoir jusqu’à l’avenue du Ciné-Parc 

 1 000 000 $  1 000 000 $   500 000 $ 500 000 $ 1 000 000 $ 

TOTAL 

3 831 800 $ 2 300 000 $ 8 300 000 $ 14 431 800 $ 1 129 800 $ 0 $ 5 107 000 $ 8 195 000 $ 14 431 800 $ 

 
 
 
 
Sur ce, la séance est levée à 20 h 24. 
 
 
 
 
__________________________ __________________________ 
Michel Dupuis René Charbonneau 
Maire Directeur général et greffier-trésorier 
 
Je, Michel Dupuis, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de 
toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 


